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Conseil de quartier de Port Aviation –

10 Novembre 2016

Points abordés lors du conseil de quartier de

Juin 2016

Situation au 10 Novembre 2016

L’arrêt de bus Café des Sports peut-il être desservi

par le DM3A (le bus passe près du café des Sports

mais ne dessert pas l’arrêt) en plus du DM3B ? 

Ce déplacement d'arrêt de bus nécessite une étude de faisabilité, un 

accord de M. Le maire, une demande de subvention auprès du STIF et

de prévoir le budget en conséquence.

Vitesse excessive (excès de vitesse) des bus D. M

Bd Husson, Guynemer, G. Péri 

Boulevard Guynemer, une visite a eu lieu le samedi 24 septembre 

avec les riverains. 

Plusieurs solutions ont été proposées comme la création d'un 

passage piéton supplémentaire, la pose d'un panneau informant de la

présence de ce passage piéton et le renforcement des contrôles de la 

Police Municipale pour la vitesse, le stationnement (souvent sur les 

bandes jaunes) et la création d'un stop ou de dos d'âne.

Pour l'instant, aucune solution n'a été retenue.

Interventions  sur  les  arbres  dont  les  racines

déforment les trottoirs

Les trottoirs déformés par les racines d'arbres sont nombreux, 

notamment à Port Aviation.

L'EPT intervient de façon ponctuelle pour enlever des arbres dont les 

racines déforment les trottoirs.

A chaque fois, l'EPT12 GOSB doit en informer les propriétaires des 

réseaux enterrés. Aussi, il n'est pas toujours possible de replanter.

L'EPT12 GOSB intervient sur des projets précis et identifiés et inscrits 

au budget selon les contraintes techniques de chaque rue. 

L'état  du  projet  d'installation  de  médecins

généralistes au niveau du centre gériatrique de la

Tournelle 

Les locaux du pôle gérontologique sont occupés actuellement par  :

- le service municipal des aînés et du handicap

- l'ASAMAD ( association de maintien à domicile)

- l'ASSO ( soins infirmiers)

Ces trois services sont locataires individuellement auprès de 3F.

Un espace est dédié à deux praticiens avec une salle d'attente (futurs 

locataires également de 3F). 

Dans l'immédiat et malgré la pénurie constatée de médecins à tous 

les niveaux y compris à l'ARS, aucun médecin ne s'est manifesté pour 

occuper ces deux locaux.

***
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Demande de remise en peinture du passage piéton

et  installation  de  panneaux  de  signalisation  du

passage piéton du Bd G. Péri au niveau du loueur

de voitures ou passage des cigognes. 

La demande a été transmise par la Ville à l'EPT12.

La route appartient au Département qui a déjà un programme de 

travaux pour les routes relevant du Département pour 2016. Si 

aucune action n'est réalisée en 2016, l'action sera réalisée en 2017.

Problèmes d’entretien de la voirie. Deux ornières

non  rebouchées  boulevard  Bouton  et  rue  de  la

passerelle. 

La  réfection de  la  voirie  entre  dans  un programme de  travaux de

l’EPT12  dans  le  cadre  d’un  plan  pluriannuel  d’investissement.  Si

l'action n'est pas programmée pour 2016, elle sera demandée pour

2017. 

Le manque de nettoyage des espaces publics L'Unité Ecologique de l'EPT12 va connaître de grands changements

d'organisation  fin  2016.  La  nouvelle  organisation  et  donc  les

modalités  d'intervention  des  différents  secteurs  d'entretien  de

l'espace public (entretien des espaces verts et végétaux, la collecte

des  ordures  ménagères,  encombrants  et  déchets  verts,  …)  seront

expliqués lors du premier conseil de quartier de 2017.

Les travaux du Mess des officiers Les travaux du Mess des officiers débutent le 17 octobre. Le but est

de consolider la tour. Le coût est de 40 000 euros hors taxe.

Est-ce qu’il est possible d’installer un EHPAD à Viry-

Chatillon ? 

Il  y  a  déjà  deux résidences de retraite  médicalisées  (Médicis  et  la

Roseraie)  ainsi   que trois  résidences non médicalisées  (Husson, La

Forêt, Coteau).

La création d'un EHPAD, public  ou privé,  suppose que la demande

d'une collectivité territoriale ou d'un promoteur privé réponde à un

appel  à  projet  de l'ARS.  Cette  disposition est  valable  depuis  la  loi

HPST n°2009-879 du 21 juillet 2009 et de son décret d'application n°

2010-870 du 26 juillet 2010.

Pour l'instant, il n'y a pas d'appel à projet de l'ARS.
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